
 

   

Juillet 2023 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil 

communautaire en date du  

Le président : 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES  

PLAN LOCAL D’URBANISME  

INTERCOMMUNAL 

Commune de Lumbres 
 

Révision allégée N°5 

 

Notice explicative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 1 

1. PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE .................................. 2 

1. Rappel de la procédure ..................................................................................... 3 

2. Justification ayant amené à la procédure .......................................................... 5 

3. Objet de la révision ........................................................................................... 7 

2. MODIFICATIONS INDUITES DES PIECES DU PLUI ....................... 10 

1. Modification du plan de zonage ...................................................................... 10 

2. Modification du règlement .............................................................................. 13 

3. Modification du rapport de présentation ......................................................... 14 

3. ANNEXE 1 : DELIBERATION DE PRESCRIPTION .......................... 16 

 

 

 

 

 



 2 

1. Présentation de la révision allégée 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire le 30 septembre 

2019. 

Le Conseil Communautaire de la CCPL a délibéré le 7 octobre 2021 afin d’engager la procédure 

de révision allégée n°5 du PLUI. (Cf. annexe 1) 

Comme il est possible de le constater au sein de cette délibération, la révision allégée avait 

initialement pour objet de :  

- Modifier la trame carrière (ajout et suppression)  

- Modifier la zone UK sur une surface de 5.32 ha. 

 

Premières intentions de modifications à apporter au document d’urbanisme 

Au regard du retour de l’Autorité environnementale, des échanges effectués avec les services 

de la DREAL, le service urbanisme et aménagement de la DDTM et l’entreprise EQUIOM, il a été 

décidé de ne maintenir que l’augmentation de la zone UK et la suppression d’une partie de la 

trame carrière. 

L’extension de la trame carrière répondant à un besoin pour l’entreprise à très long terme  

(dépassant l’horizon du PLUi), cette modification n’a pas été retenue. 

A noter que l’emprise de la zone UK a été réduite au regard de la mise à jour récente des 

besoins effectifs de l’entreprise EQUIOM et des études réalisées par l’entreprise. Cette dernière 

passe de 5.32 ha à 3.98 ha. 
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1. Rappel de la procédure 

Au terme de l’article L153-31 du code de l’urbanisme le plan local d’urbanisme est révisé 

lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance. 

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de  ’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 

d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

Par ailleurs, l’article L153-34 du code de l’urbanisme indique que : 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 

L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des 

risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 

examen conjoint. 

Ainsi, c’est dans le cadre du caractère unique de l’objet de la procédure consistant en la 

réduction d’une zone naturelle ou agricole que la révision allégée du PLUi est nécessaire. 

 

NB : Au terme de l’article L142-4 du code de l’urbanisme, les zones A et N du PLUi ne peuvent 

pas être ouvertes à l’urbanisation, en l’absence de SCOT, sauf dérogation préfectorale selon 

les modalités précisées à l’article L 142-5. 

Article L 142-5 du code de l’urbanisme :  
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Il peut être dérogé à l’article-4 avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat 

après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l’article L .112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le 

cas échéant, de l’établissement public prévu à l’article L 143.16. La dérogation ne peut être 

accordée que si l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère pas 

d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit à une répartition équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services. 
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2. Justification ayant amené à la procédure  

Les communes de Lumbres et d’Elnes possèdent un site d’exploitation de carrière géré par 

l’industrie EQIOM sur un secteur de plus de 100ha. 

La modernisation du process industriel de la cimenterie EQIOM est aujourd’hui envisagée pour 

réduire sa consommation d’énergie et permettre son adaptation future en lien avec la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). Cette modernisation de la cimenterie 

passe par une augmentation de sa capacité de production.  

Cette modernisation / extension s’accompagne de la création d’installations de production et 

de stockage en limite des zones Carrière et Usine. Une extension de la zone UK existante 

permettrait de disposer sur cette zone de ces activités de transformation des matériaux et sur 

la zone A carrière adjacentes des opérations d’extraction et de stockage des matériaux. En 

contrepartie, des secteurs classés en trame carrière, de surfaces équivalentes, seraient 

supprimés pour revenir en zone agricole. 

 

 

Présentation de la société : 
 
EQIOM (1500 salariés), filiale du groupe irlandais CRH, est une société française produisant 

des matériaux de construction pour l’ensemble des bâtisseurs et acteurs des travaux publics, 

tels que le ciment*, les granulats ou encore le béton. Elle est aussi active dans le traitement et 

la valorisation de déchets dans ses propres cimenteries. Installation classée pour la protection 

de l’environnement, la cimenterie de Lumbres a une production d’environ 800 000 tonnes/an.  

Cette activité joue un rôle important au sein 

du paysage économique local et offre un 

nombre d’emplois directs (150) et induits non 

négligeable sur le secteur. 

Ci-dessous ses caractéristiques :  

 Carrière de craie, de marne, d'argile.  

Superficie de la carrière : 80 hectares.  

 Cuisson  

2 fours voie humide:  

Four N°5: 1500 tonnes/jour de clinker.  

Four n°4: 770 tonnes/jour de clinker.  

 Broyage  

- 2 broyeurs à ciment  

- 1 broyeur à ciment ultra-fin  

 

Contexte du projet : 

Comme dit précédemment, la révision allégée doit permettre à l’usine EQIOM la modification 

de son outil industriel. 

http://www.crh.com/
http://www.eqiom.com/developpement-durable/valorisation-dechets
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Ce projet s’inscrit dans une modernisation importante de l’outil de production en vue de 

s’adapter aux défis futurs de l’efficacité énergétique et de décarbonation des process 

industriels. 

La transformation de la cimenterie de Lumbres poursuit quatre objectifs : 

 Réduire l’empreinte carbone du process de production et des ciments produits ;  

 Augmenter la capacité de production de clinker en relocalisant les quantités 

importées ; 

 Inscrire le site de Lumbres dans une nouvelle stratégie industrielle bas carbone ; 

 Développer l’économie circulaire.  

La première étape est le remplacement des 2 fours existants en voie humide par une nouvelle 

ligne de production plus moderne et plus productive en voie sèche. 

La consommation de matières premières augmentera de 70 % environ et un tel investissement 

nécessite de disposer d’au moins 50 ans de réserves de carrière. 

Ainsi, les enjeux et impacts socio-économiques et environnementaux attachés au projet sont 

reconnus comme majeurs et d’intérêts nationaux. 

A ce titre, le projet fait l’objet d’une concertation préalable coordonnée avec la CNDP 

(Commission Nationale du Débat Publique). 

La concertation préalable pour ce projet a été décidée en application de l’article L.121-8 du 

Code de l’environnement. Comme le précise l’article suivant L.121-9, « lorsque la CNDP estime 

qu’un débat public n’est pas nécessaire, elle peut décider de l’organisation d’une concertation 

préalable. Elle en définit les modalités, en confie l’organisation au maître d’ouvrage et désigne 

un garant ».  

 

 
Localisation des éléments du projet 
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3. Objet de la révision 

La procédure de révision allégée consiste donc à effectuer le classement en zone « UK » d’une 

superficie de 3.98 ha. Les terrains concernés actuellement étant classés en zone agricole 

« A » et en trame carrière. Ces terrains, situés en bordure de la zone UK actuelle, 

correspondent à une ancienne zone carrière aujourd’hui remblayée. Ils sont concernés par 

l’exploitation de la carrière et n’ont plus aucune occupation agricole, naturelle ou forestière. La 

reprise de ces terrains en zone UK permettra d’éloigner les futures constructions par rapport 

aux habitations.  

La procédure intègre également la réduction de la trame carrière. Celle-ci s’effectue sur la 

zone concernée par le changement de zone A vers UK soit 3.98 ha mais également sur d’autres 

secteurs sur une emprise de 3.74 ha (voir parcelles indiquées sur le plan suivant). Ainsi, au 

total, la trame carrière est réduite de 7.72 ha. 

 

Localisation des secteurs concernés  par la procédure  

 
Le tableau suivant présente les parcelles concernées par l’extension de la zone UK :  
 

commune section numéro contenance totale (m²) Surface impactée (m²) 

62534 D 697 27040 10324 

62534 D 711 2590 1096 

62534 D 710 2780 1106 

62534 D 712 5270 1156 

62534 D 690 18040 11971 

62534 D 702 4210 1465 
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62534 D 691 4950 1509 

62534 D 717 4780 1583 

62534 D 714 2230 2225 

62534 D 713 4895 5130 

62534 D 718 6550 518 

62534 D 682 34810 60 

62534 D 716 1800 692 

62534 D 715 5000 983 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
A noter que la parcelle D 697 accueille déjà une construction. 
 

 
 
 

Parcelles concernées par la suppression de la trame carrière 
supplémentaire 

commune section numéro surface (m²) 

62534 D 697 1667 

62534 D 194 2690 

62534 D 702 2291 

62534 D 703 4850 

62534 E 145 5740 

62534 E 195 6292 

62534 E 146 5417 

62534 E 192 5475 

62534 E 193 3045 
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Le règlement actuel indique que la zone « UK » reprend les constructions existantes liées aux 

activités industrielles lourdes. Suite à l’extension de la zone UK cela ne sera plus le cas 

puisqu’elles seront aussi destinées à des activités nouvelles. Par conséquent le règlement 

sera modifié. 

Par ailleurs, le règlement de la zone « UK » indique une zone « AK » qui n’existe pas dans le 

PLUi approuvé. Cette mention sera supprimée. 

Ces évolutions entrainent : 

 La modification du plan de zonage  

 La modification du règlement écrit  

 La modification du rapport de présentation  
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2. Modifications induites des pièces du PLUi 

1. Modification du plan de zonage 

Le règlement graphique fera l’objet des modifications suivantes :  

- Une extension de la zone « UK » d’une superficie de 3.98 ha. Les terrains concernés 

actuellement étant classés en zone agricole « A » et en trame carrière (la trame 

carrière présente sur ce secteur sera également supprimée). 

- La réduction de la trame carrière existante pour un total de 7.72 ha (réduction induite 

par le point précédent et suppression de plusieurs parcelles sur une emprise de 3.74 

ha)  

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage avant modification 
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Extrait du zonage après modification 
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2. Modification du règlement 

Les éléments modifiés apparaissent en rouge. 

 PAGE 8  

«  

 

 
[…] 

 PAGE 88

 »  



 14 

3. Modification du rapport de présentation 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Justifications du 
projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 
dispositions règlementaires » 

  

 Page 54 

« III. Les zones urbaines spécifiques UE - UH - UK – UCO - UPL 

[…] 

 

 Page 77 
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 Page 115/116/117 

« V.1.4 La trame carrière spécifique à l’exploitation 

[…] 
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3. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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